
 
 
 
 

Concours du second degré – Rapport de jury 
 

Session 2012 
 
 
 
 

 
 
 
 

CAPES Externe de MATHÉMATIQUES 
 
 
  
 
 
 
 

Rapport présenté par M. Xavier SORBE, président du jury 

 
 
 
 
 
 

Les rapports des jurys des concours sont établis sous la responsabilité des présidents de jury 
 
 

 
 

 

Secrétariat Général 
 

Direction générale des  
ressources humaines 

 
Sous-direction du recrutement 

 

 

 



 
 
 
 
 

Conseil aux futurs candidats 
 
 
Il est recommandé aux candidats de s’informer sur les modalités du concours. 
 
Les renseignements généraux (conditions d’accès, épreuves, carrière, etc.) sont donnés sur le site du 
ministère de l’éducation nationale (système d’information et d’aide aux concours du second degré) : 
 

http://www.education.gouv.fr/pid63/siac2.html 
 
Le jury du CAPES externe de Mathématiques met à disposition des candidats et des formateurs un site 
spécifique : 
 

http://capes-math.org 
 
 

 1

http://www.education.gouv.fr/pid63/siac2.html
http://capes-math.org/


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les épreuves écrites de la session 2012 se sont déroulées les 17 et 18 novembre 2011. 

 
Les épreuves orales se sont tenues du 23 juin au 9 juillet 2012, 

dans les locaux du lycée Jean Lurçat, Paris 13e. 
Que soient ici remerciés Madame le Proviseur et l’ensemble des personnels du lycée 

pour la qualité de leur accueil ainsi que pour leur très aimable disponibilité. 
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1 PRÉSENTATION DU CONCOURS 2012 
 

1.1 Composition du jury 
 

AGUER Bernard, vice-président inspecteur d’académie - inspecteur pédagogique régional 
ALARIC Bernard inspecteur d’académie - inspecteur pédagogique régional 
AMMAR KHODJA Farid maître de conférences 
BARACHET Françoise inspecteur d’académie - inspecteur pédagogique régional 
BARNET Christophe inspecteur d’académie - inspecteur pédagogique régional 
BARRIÉ Mireille professeur agrégé 
BAUDU Jean-Charles professeur agrégé 
BENZIDIA Abdelaziz professeur agrégé 
BLOND Elisabeth professeur agrégé 
BLUTEAU-DAVY Véronique inspecteur d’académie - inspecteur pédagogique régional 
BOUCHEL Olivier professeur agrégé 
BOUDARN Dalia professeur agrégé 
BOURDEAU Marie-Françoise inspecteur d’académie - inspecteur pédagogique régional 
BOURHRARA Mostafa professeur agrégé 
BOZON Marie-Pierre professeur agrégé 
BRANDEBOURG Patrick inspecteur d’académie - inspecteur pédagogique régional 
BRETONNIÈRE Laurent professeur agrégé 
BRISOUX François professeur agrégé 
CANTINEAU Christine professeur agrégé 
CAPY François inspecteur d’académie - inspecteur pédagogique régional 
CHARPENTIER-TITY Charles inspecteur d’académie - inspecteur pédagogique régional 
CORTEZ Aurélie maître de conférences 
DEBARGE Régis professeur agrégé 
DESROUSSEAUX Pierre-Antoine professeur agrégé 
DOMBRY Clément maître de conférences 
DUBOULOZ Georges professeur agrégé 
DUDOGNON Marylène professeur agrégé 
DUSSART Delphine professeur agrégé 
EL AMRANI Mohammed maître de conférences 
FAURE Christian inspecteur d’académie - inspecteur pédagogique régional 
FERACHOGLOU Robert inspecteur d’académie - inspecteur pédagogique régional 
FEVOTTE Philippe inspecteur d’académie - inspecteur pédagogique régional 
FOISSY Loïc maître de conférences 
GARCIA Gilles professeur agrégé 
GAUCHARD Xavier inspecteur d’académie - inspecteur pédagogique régional 
GERARD Danièle professeur agrégé 
GIRAULT Dominique professeur agrégé 
GOSSE Michel, vice-président inspecteur d’académie - inspecteur pédagogique régional 
GOUY Michel inspecteur d’académie - inspecteur pédagogique régional 
GRILLOT Michèle maître de conférences 
GRUNER Ilme professeur agrégé 
HEZARD David professeur agrégé 
HUBERT Nicolas professeur agrégé 
HUNAULT Ollivier inspecteur d’académie - inspecteur pédagogique régional 
JACQUES Isabelle inspecteur d’académie - inspecteur pédagogique régional 
JACQUIN Martine inspecteur d’académie - inspecteur pédagogique régional 
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LA FONTAINE François inspecteur d’académie - inspecteur pédagogique régional 
LAFARGUE Benoît professeur agrégé 
LAMPLE Hélène professeur agrégé 
LAOUES Mourad professeur agrégé 
LASSALLE Olivier inspecteur d’académie - inspecteur pédagogique régional 
LAURENT REIG Céline professeur agrégé 
LE GALL Pol inspecteur d’académie - inspecteur pédagogique régional 
LEGROS Stéphane professeur de chaires supérieures 
LEGRY Ludovic inspecteur d’académie - inspecteur pédagogique régional 
LORIDON Geneviève inspecteur d’académie - inspecteur pédagogique régional 
LOUVRIER Pascale professeur agrégé 
LUCAS Edouard professeur agrégé 
MAGNIN Nicolas inspecteur d’académie - inspecteur pédagogique régional 
MALLEGOL Pascale professeur agrégé 
MALLET Nathalie professeur agrégé 
MANESSE Sophie professeur agrégé 
MARCUS Sophie professeur agrégé 
MAROTTE Fabienne maître de conférences 
MARQUIER Soisick professeur agrégé 
MARTEAU Jean Luc inspecteur d’académie - inspecteur pédagogique régional 
MARTINEZ-LABROUSSE Isabelle professeur agrégé 
MASSELIN Vincent professeur agrégé 
MÉDARD-CHALAYE Natacha professeur agrégé 
MEGARD Marie, vice-présidente inspecteur général de l'éducation nationale 
MELET Séverine professeur agrégé 
MESSEANT Véronique inspecteur d’académie - inspecteur pédagogique régional 
MICHAU Nadine professeur agrégé 
MOUCAUD Michèle professeur agrégé 
MOURLAN Sandrine professeur agrégé 
NADIR Hachemi professeur agrégé 
NOE Laurent inspecteur d’académie - inspecteur pédagogique régional 
NOGUES Maryse inspecteur d’académie - inspecteur pédagogique régional 
OBERT Marie-Christine inspecteur d’académie - inspecteur pédagogique régional 
OLLIVIER Gilles inspecteur d’académie - inspecteur pédagogique régional 
PAGOTTO Eric inspecteur d’académie - inspecteur pédagogique régional 
PASSAT Isabelle professeur agrégé 
PASSERAT Stéphane professeur agrégé 
PAYET Willy professeur de chaires supérieures 
PETIT Francis inspecteur d’académie - inspecteur pédagogique régional 
PICAMOLES Xavier professeur agrégé 
PICARD Sandrine inspecteur d’académie - inspecteur pédagogique régional 
POMAGEOT Loïc professeur agrégé 
RASKINE Anne professeur agrégé 
RENIER Guillaume professeur agrégé 
RICOMET Vincent inspecteur d’académie - inspecteur pédagogique régional 
RODOZ-PLAGNE Sophie professeur agrégé 
ROIGNAN SOARES Nathalie professeur agrégé 
ROLAND Audrey professeur agrégé 
ROUDNEFF Evelyne inspecteur d’académie - inspecteur pédagogique régional 
SABBAN Chloé professeur agrégé 
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SALVI Karine professeur agrégé 
SERRA Eric inspecteur d’académie - inspecteur pédagogique régional 
SIDOKPOHOU Olivier, vice-président professeur agrégé 
SIGWARD Eric inspecteur d’académie - inspecteur pédagogique régional 
SINTUREL Émile professeur agrégé 
SLAMA Caroline professeur agrégé 
SORBE Xavier, président du jury inspecteur général de l'éducation nationale 
SOROSINA Eric professeur agrégé 
STRAUB Odile inspecteur d’académie - inspecteur pédagogique régional 
SZWARCBAUM Elia professeur agrégé 
TRAYNARD Alice professeur agrégé 
TRUCHAN ALAIN inspecteur d’académie - inspecteur pédagogique régional 
TUDESQ Christian professeur agrégé 
VANTROYS Fanny professeur agrégé 
ZARRABI Mohamed maître de conférences 
ZWERTVAEGHER Karine professeur agrégé 
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1.2 Définition des épreuves 
 
Arrêté du 28 décembre 2009 fixant les sections et les modalités d’organisation des concours du certificat 
d’aptitude au professorat du second degré (MENH0931286A) 
 

Section mathématiques 
 

A. ― Épreuves d’admissibilité 
 

1° Première composition écrite (durée : cinq heures, coefficient 3). 
2° Deuxième composition écrite (durée : cinq heures, coefficient 3). 
Le sujet de chaque composition est constitué d’un ou de plusieurs problèmes. 
Le programme de ces épreuves est constitué des programmes de mathématiques du collège, du lycée et des 
classes post-baccalauréat du lycée (STS et CPGE). 
L’usage de calculatrices scientifiques est autorisé selon la réglementation en vigueur. 
 

B. ― Épreuves d’admission 
 

1° Leçon portant sur les programmes de mathématiques du collège, du lycée et des sections de techniciens 
supérieurs. 
Durée de la préparation : deux heures et demie ; durée de l’épreuve : une heure ; coefficient 3. 
Le candidat choisit un thème, parmi deux qu’il tire au sort. 
Dans un premier temps (quinze minutes maximum), le candidat expose un plan d’étude détaillée du sujet qu’il a 
choisi. 
Dans un second temps (quinze minutes maximum), le candidat développe une partie de ce plan d’étude, choisie 
par le jury. 
L’épreuve se termine par un entretien avec le jury portant sur ce développement, puis sur d’autres aspects 
relevant du sujet choisi par le candidat. 
Pendant le temps de préparation et lors de l’interrogation, le candidat bénéficie du matériel informatique mis à sa 
disposition. Il a également accès aux ouvrages de la bibliothèque du concours et peut, dans les conditions 
définies par le jury, utiliser des ouvrages personnels. 
 

2° Epreuve sur dossier comportant deux parties : 14 points sont attribués à la première partie et 6 points à la 
seconde. Durée de la préparation : deux heures et demie ; durée totale de l’épreuve : une heure ; coefficient 3. 
Première partie : épreuve d’exercices ; durée : quarante minutes. 
L’épreuve permet au candidat de montrer : 

– sa culture mathématique et professionnelle ; 
– sa connaissance des contenus d’enseignement et des programmes ; 
– sa réflexion sur l’histoire et les finalités des mathématiques et leurs relations avec les autres disciplines. 

L’épreuve s’appuie sur un dossier fourni par le jury, portant sur un thème des programmes de mathématiques du 
collège, du lycée ou des sections de techniciens supérieurs. Ce thème est illustré par l’énoncé d’un exercice, 
pouvant être complété par des extraits de manuels, des productions d’élèves ou des passages des programmes 
officiels. Le dossier comprend des questions permettant d’apprécier la réflexion pédagogique du candidat. Ces 
questions portent sur l’énoncé de l’exercice et sa résolution ou d’autres aspects pédagogiques liés au contenu du 
dossier. 
Pendant vingt minutes, le candidat expose ses réponses aux questions posées dans le dossier et propose, en 
motivant ses choix, plusieurs exercices s’inscrivant dans le thème du dossier. 
Cette première partie se termine par un entretien avec le jury, portant sur l’exposé du candidat, en particulier sur 
les exercices qu’il a proposés, aussi bien en ce qui concerne leur résolution que les stratégies mises en œuvre. 
Pendant le temps de préparation et lors de l’interrogation, le candidat bénéficie du matériel informatique mis à sa 
disposition. Il a également accès aux ouvrages de la bibliothèque du concours et peut, dans les conditions 
définies par le jury, utiliser des ouvrages personnels. 
Le programme de cette première partie d’épreuve est constitué des programmes de mathématiques du collège, du 
lycée et des sections de techniciens supérieurs. 
Seconde partie : interrogation portant sur la compétence Agir en fonctionnaire de l’Etat et de façon éthique et 
responsable. (Présentation dix minutes, entretien avec le jury : dix minutes.) 
Le candidat répond pendant dix minutes à une question, à partir d’un document inclus dans le dossier qui lui a 
été remis au début de l’épreuve, question pour laquelle il a préparé les éléments de réponse durant le temps de 
préparation de l’épreuve. La question et le document portent sur les thématiques regroupées autour des 
connaissances, des capacités et des attitudes définies, pour la compétence désignée ci-dessus, dans le point 3 
« les compétences professionnelles des maîtres » de l’annexe de l’arrêté du 19 décembre 2006. 
L’exposé se poursuit par un entretien avec le jury pendant dix minutes. 
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1.3 Programme 
 
Bulletin officiel spécial n°1 du 27 janvier 2011 
 
Épreuves écrites 
Le programme est constitué de la réunion des programmes de mathématiques du collège, du lycée et des classes 
post-baccalauréat du lycée (STS et CPGE) en vigueur au titre de l’année scolaire 2011-2012 et de ceux en 
vigueur au titre de l’année scolaire 2010-2011. 
 
Épreuves orales 
Le programme est constitué de la réunion des programmes de mathématiques du collège, du lycée et des sections 
de techniciens supérieurs en vigueur au titre de l’année scolaire 2011-2012 et de ceux en vigueur au titre de 
l’année scolaire 2010-2011. 
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2. QUELQUES STATISTIQUES 
 

2.1 Historique 
 
Malgré une légère hausse du nombre de présents aux épreuves écrites (179 de plus qu’en 2011), le CAPES 
externe de Mathématiques reste marqué par un effectif insuffisant en regard du nombre de postes offerts. 
La session 2012 n’a pas permis de surmonter l’effondrement vécu en 2011, résultant notamment de 
l’évolution des conditions d’inscription (décret 2009-915 du 28 juillet 2009). 
Ainsi, avec une configuration très éloignée de celle que l’on connaissait il y a dix ans, le concours a été 
comme l’an dernier extrêmement ouvert. Le jury, conscient des besoins des académies en enseignants 
titulaires, a prononcé l’admission de 45% des candidats présents aux épreuves écrites. 
 

CAPES postes présents aux deux 
épreuves écrites 

admissibles admis  présents / postes admis / présents

1999 945 7332 2274 945 7,8 13%
2000 890 6750 2067 890 7,6 13%
2001 990 5676 2109 990 5,7 17%
2002 1125 4948 2213 1125 4,4 23%
2003 1195 4428 2328 1195 3,7 27%
2004 1003 4194 2040 1003 4,2 24%
2005 1310 4074 2473 1310 3,1 32%
2006 952 3983 2043 952 4,2 24%
2007 952 3875 2102 952 4,1 25%
2008 806 3453 1802 806 4,3 23%
2009 806 3160 1836 806 3,9 26%
2010 846 2695 1919 846 3,2 31%
2011 950 1285 1047 574 1,4 45%
2012 950 1464 1176 652 1,5 45%

0
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Pour le CAFEP, le ratio a été de 4,3 candidats présents par poste. 
 

CAFEP postes présents aux deux 
épreuves écrites 

admissibles admis 

1999 210 847 107 57
2000 206 1030 145 78
2001 215 889 200 113
2002 230 745 192 118
2003 230 636 214 116
2004 177 658 205 103
2005 177 644 279 139
2006 135 689 283 126
2007 160 693 267 123
2008 155 631 200 90
2009 109 633 268 109
2010 155 554 308 119
2011 90 276 198 90
2012 75 319 214 75
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2.2 Répartition des notes 
 

Les données suivantes concernent les concours CAPES et CAFEP confondus. 
Sauf mention contraire, les notes indiquées sont sur 20. 
 

2.2.1 Épreuves d’admissibilité 
 

Première composition  Deuxième composition 
Quartiles  Quartiles Moyenne Écart-type 

Q1 Q2 Q3  
Moyenne Écart-type

Q1 Q2 Q3 
10,05 4,49 7,42 10,26 12,97  9,15 4,12 7,10 9,32 11,83 

 

0

50

100

150

200

0

50

100

150

200

   1    2    3    4    5    6    7    8    9  10  11  12  13  14  15  16  17  18  19 0 2

   1    2    3    4    5    6    7    8    9  10  11  12  13  14 15  16  17  18 19  20
     

0

50

100

150

200

   1    2    3    4    5    6    7    8    9  10  11  12  13  14  15  16  17  18  19  20
 

 
Le coefficient de corrélation linéaire entre les notes des deux épreuves écrites est 0,87. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La barre d’admissibilité a été fixée à 6,75 sur 20. 
 

Moyenne écrit 
Quartiles Moyenne Écart-type 

Q1 Q2 Q3 
9,67 4,12 7,45 9,83 12,37 

0                    5                  10                  15                   200                      5                    10                    15                   20

0                                  5                                 10                               15                               20 

 10



2.2.2 Épreuves d’admission 2.2.2 Épreuves d’admission 
  

Leçon Leçon 
Quartiles Quartiles Moyenne Écart-type

Q1 Q2 Q3 
9,61 5,47 5,20 9,40 14,00
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Dossier / Exercice  Dossier / Agir en fonctionnaire (notes sur 6) 
Quartiles  Quartiles Moyenne Écart-type 

Q1 Q2 Q3  
Moyenne Écart-type

Q1 Q2 Q3 
10,14 4,94 6,00 10,00 14,00  2,71 1,43 2 3 4 

 
 
 
 
 
 
 
 
La note sur 20 de l’épreuve sur dossier est constituée de la partie « Exercice » sur 14 (représentée ici sur 20) et de la partie « Agir 
en fonctionnaire » sur 6. 
 
Le nuage ci-dessous donne une répartition des candidats en fonction de leurs moyennes à l’écrit et à l’oral. 
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 Moyenne générale (écrit et oral) 
Quartiles Moyenne Écart-type 

Q1 Q2 Q3 
10,6 2,96 8,41 10,43 12,76

 
 
 
 

0                    5                   10                  15                 20

0                    5                   10                  15                 20

 
 

 
La barre d’admission (représentée plus haut en rouge, sans tenir compte des notes 0 éliminatoires) a été 
fixée à 9,40 sur 20. 
L’exigence de qualité que requiert le recrutement de professeurs certifiés n’a pas permis, pour la 
deuxième année consécutive de pourvoir l’ensemble des postes ouverts. 
 
Tous les postes du CAFEP ont été pourvus (barre à 11,00 sur 20). 
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2.3 Autres données 
 
Les données suivantes concernent les concours CAPES et CAFEP confondus, en distinguant les 
candidats présents aux épreuves écrites, les admissibles et les admis (CAPES : 652 admis et deux à titre 
étranger, CAFEP : 75 admis). Elles ont été établies à partir des renseignements fournis par les candidats au 
moment de leur inscription. 
 

Sexe présents admissibles admis 
Femmes 819 46% 648 47% 376 48% 

Hommes 964 54% 742 53% 353 52% 

 1783 1390 729 
 

Âge présents admissibles admis 
entre 20 et 25 ans 569 32% 552 40% 401 55% 
entre 25 et 30 ans 573 32% 468 34% 231 32% 
entre 30 et 35 ans 210 12% 125 9% 37 5% 
antre 35 et 40 ans 178 10% 106 8% 27 4% 
entre 40 et 45 ans 100 6% 60 4% 15 2% 
entre 45 et 50 ans 90 5% 51 4% 13 2% 

plus de 50 ans 63 4% 28 2% 5 1% 
 

Académie d’inscription présents admissibles admis 
AIX-MARSEILLE 107 6% 77 6% 35 5% 

AMIENS 40 2% 29 2% 17 2% 
BESANCON 43 2% 36 3% 18 2% 
BORDEAUX 79 4% 65 5% 39 5% 

CAEN 40 2% 33 2% 15 2% 
CLERMONT-FERRAND 26 1% 22 2% 11 2% 

CORSE 3 0% 2 0% 2 0% 
DIJON 25 1% 23 2% 14 2% 

GRENOBLE 60 3% 54 4% 34 5% 
GUADELOUPE 26 1% 13 1% 7 1% 

GUYANE 3 0% 1 0% 0 0% 
LA REUNION 35 2% 26 2% 13 2% 

LILLE 141 8% 112 8% 61 8% 
LIMOGES 19 1% 17 1% 9 1% 

LYON 73 4% 61 4% 42 6% 
MARTINIQUE 22 1% 12 1% 7 1% 

MAYOTTE 4 0% 2 0% 0 0% 
MONTPELLIER 56 3% 39 3% 17 2% 
NANCY-METZ 60 3% 49 4% 28 4% 

NANTES 103 6% 68 5% 38 5% 
NICE 52 3% 47 3% 21 3% 

NOUVELLE CALEDONIE 13 1% 9 1% 6 1% 
ORLEANS-TOURS 48 3% 39 3% 17 2% 

PARIS -CRETEIL-VERSAILLES 342 19% 260 19% 121 17% 
POITIERS 46 3% 41 3% 27 4% 

POLYNESIE FRANCAISE 14 1% 9 1% 3 0% 
REIMS 37 2% 30 2% 20 3% 

RENNES 107 6% 86 6% 42 6% 
ROUEN 43 2% 32 2% 14 2% 

STRASBOURG 46 3% 41 3% 20 3% 
TOULOUSE 70 4% 55 4% 31 4% 

 

Catégorie présents admissibles admis 
étudiants 975 55% 907 65% 588 81% 

maitre-auxiliaire 88 5% 41 3% 6 1% 
contractuel 2d degré 181 10% 95 7% 24 3% 

vacataire du 2d degré 41 2% 26 2% 9 1% 
assistant d’éducation 68 4% 45 3% 17 2% 

autres (éducation nationale ou supérieur) 148 8% 79 6% 17 2% 
cadres du secteur privé 53 3% 37 3% 13 2% 

sans emploi 163 9% 120 9% 47 6% 
autres 66 4% 40 3% 8 1% 

 
Une enquête réalisée par le jury auprès d’un échantillon de candidats admissibles (ceux convoqués aux 
oraux à partir du 1er juillet) montre par ailleurs que 60% ont préparé un master d’enseignement et 12% un 
master de recherche. Ils sont 23% à avoir eu une expérience d’enseignement supérieure à un an. 
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3. ANALYSES ET COMMENTAIRES 
 
Les épreuves, définies par l’arrêté du 28 décembre 2009 et mises en œuvre depuis la session 2011 du 
concours, ont sensiblement renforcé la prise en compte de la dimension professionnelle en vue du 
recrutement d’enseignants. 
 
En particulier, la conception des épreuves orales place le candidat dans une situation voisine de celle de 
l’enseignant en train de préparer un cours. 
 
 

3.1 Épreuves écrites 
 

Le sujet de la première épreuve était composé de trois problèmes : un d’analyse (continuité uniforme), un 
d’analyse et probabilités (marches aléatoires sur une droite) et un d’arithmétique (équation de Pell-Fermat). 
 
Le jury a prêté une attention particulière aux compétences suivantes : 

– nier une proposition (40% des candidats ayant composé ont répondu correctement à la question 1 du problème 1) ; 
– élaborer une démonstration « faisant intervenir des  et des  » (64% des candidats ont traité 

correctement au moins une des questions 2, 4.2, 5.1 et 8.1 du problème 1) ; 
– écrire un algorithme (11% des candidats ont répondu correctement à la question 2 du problème 3) ; 
– rédiger un raisonnement par récurrence (15% des candidats ont rédigé correctement au moins un 

raisonnement par récurrence sur l’ensemble du sujet). 
 
Ces constats doivent orienter la préparation des futurs candidats : 

– un travail sur la nature d’une implication ou d’une équivalence et sur l’importance des 
quantificateurs est absolument nécessaire ; 

– les concepts de limite ou de continuité semblent relativement maîtrisés par la plupart des 
candidats, mais des erreurs inquiétantes témoignent de lacunes encore importantes ; 

– l’algorithmique est une composante essentielle de l’activité mathématique au lycée ; à ce titre, elle 
doit faire l’objet d’une préparation spécifique, cette démarche ayant une place naturelle dans de 
nombreux domaines du programme ; 

– le raisonnement par récurrence donne lieu chaque année à des rédactions très approximatives, 
alors que la maîtrise de cette forme classique de raisonnement constitue à l’évidence un attendu 
exigible de la part de futurs professeurs. 

 
Dans le premier problème, on trouve beaucoup d’erreurs de logique (les  et  dépendent de x et y,  est 
choisi en fonction de , etc.). De plus, les manipulations sur les inégalités ne sont pas dominées : on 
multiplie sans précaution les deux membres d’une inégalité par un réel, on soustrait membre à membre des 
inégalités, etc. 
Le théorème de Bolzano-Weierstrass est souvent évoqué (question 8.2) mais le recours à des sous-suites 
aboutit rarement ; en particulier la nécessité d’extraire successivement deux sous-suites n’apparaît qu’à un 
nombre infime de candidats. 
Ce problème de « questions de cours » est le plus abordé, mais il est mal traité faute d’une maîtrise des 
quantificateurs. 
 
La partie A du deuxième problème est assez bien réussie mais les parties B et C sont peu abordées et les 
probabilités élémentaires posent visiblement des problèmes de rédaction. Peu de candidats font référence 
à la loi binomiale. Un effort reste à faire autour des probabilités enseignées dans le secondaire ou dans les 
sections de technicien supérieur. 
 
Dans le troisième problème, beaucoup de candidats se contentent d’essayer de « grappiller » des points. 
Quand elle est abordée, la construction de l’algorithme montre des lacunes importantes. 
 
Les correcteurs ont enregistré  un effort de soin dans la présentation, qu’il conviendra d’étendre à la 
rigueur des raisonnements. 
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Le sujet de la deuxième épreuve était composé de deux problèmes : l’un d’arithmétique (anneau Z/nZ) et 
l’autre de géométrie (isométries du plan et de l’espace). 
 
Le jury a prêté une attention particulière aux compétences suivantes : 

– reproduire une démonstration du cours (32% des candidats ont rédigé correctement la démonstration de la 
question 1 du problème 1) ; 

– écrire un algorithme (35% des candidats ont traité correctement au moins une des questions du problème 1 où l’on 
demandait un algorithme) ; 

– démontrer une équivalence (28% des candidats ont su établir la propriété de la question A1 du problème 2) ; 
– mettre en œuvre des connaissances élémentaires sur les isométries (26% des candidats ont répondu 

correctement à la question B1.2 du problème 2,  74% à la question B5 du problème 2). 
 
Les correcteurs ont déploré une rédaction souvent imprécise et peu claire, des difficultés de logique, 
notamment une mauvaise maîtrise de l’équivalence, que ce soit pour l’établir ou pour la réinvestir, ainsi 
qu’une connaissance trop approximative du cours. 
 
On note des confusions entre : 

– un entier et sa classe dans le problème 1 ; 
– l’inclusion et l’appartenance ; 
– la démonstration d’une égalité d’ensemble et celle d’une inclusion ; 
– « être globalement invariant par f  » et « être ensemble de points invariants » ; 
– le caractère bijectif de  et celui de Φ dans la partie A du problème 2 ; 

– les applications f et f  dans la partie C. 
 
Une part importante des candidats n’aborde pas le premier problème. 
Certains pensent que (Z/nZ,×) est un groupe. La plupart des candidats ayant abordé ce problème savent 
donner au moins une procédure correcte. En revanche, on constate des lacunes importantes en 
arithmétique avec des assertions telles que : « si n divise n1n2 n divise n1 ou n divise n2 ». 
 
La partie A du deuxième problème se révèle délicate pour une majorité de candidats. La démonstration de 
« être un sous-groupe » est souvent partielle. Quand la question 5 est traitée, la disjonction des cas est 
souvent éludée. 
Dans la partie B, de nombreux candidats considèrent que les éléments de Is(P) sont tous des réflexions. 
Cette incompréhension du problème est très pénalisante pour le début de cette partie. 
La caractérisation du milieu d’un segment est fréquemment incomplète. Les résultats de la question 6 sont 
très souvent exacts mais leur utilisation dans la question 7 est régulièrement mal justifiée et rédigée de 
façon incorrecte sans mettre en valeur l’utilisation de la question 3 de la partie A. Pour la fin de la partie B, 
on rencontre des candidats ayant des difficultés à utiliser des propriétés de géométrie vues en collège et à se 
détacher d’une figure pour produire une démonstration rigoureuse. Un petit nombre de candidats continue 
à utiliser pour la fin de la partie B les valeurs données à a et b pour la figure en question 8. 
Dans la partie C, la question 1.2 est rarement bien traitée et pour la 1.3 il manque souvent l’argument : « la 
base est orthonormale ». Pour les questions 2 et 3, on lit parfois que det(A) = 1 suffit pour que la matrice 
A soit orthogonale. 
Pour la description des transformations de l’espace, on constate la difficulté des candidats à reconnaître la 
nature de ces transformations simples et à préciser clairement leur(s) élément(s) caractéristique(s). 
Les parties D et E sont rarement abordées et, lorsqu’elles le sont, la rédaction est floue. 
 
 
De façon générale, on attend d’un futur professeur qu’il maîtrise parfaitement les connaissances au 
programme de l’enseignement secondaire et qu’il soit capable d’exposer de façon claire des raisonnements 
rigoureux. 
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3.2 Épreuve de leçon 
 
L’épreuve de leçon consiste en un travail de synthèse des connaissances sur un sujet relevant de 
l’enseignement secondaire ou des sections de technicien supérieur, selon trois temps : 

– le plan, clairement structuré, ne doit pas être détaillé à l’extrême mais contient les énoncés des 
définitions et propriétés, ainsi que des illustrations ; il offre des pistes pour le choix d’un 
développement par le jury ; 

– le développement d’une partie du plan choisie par le jury atteste de la maîtrise du sujet traité et de la 
bonne compréhension des éléments exposés dans le plan, à travers la démonstration d’un 
théorème, la résolution d’un exercice, la mise en œuvre d’un logiciel, etc. ; 

– l’entretien est un moment interactif qui permet au candidat de préciser certains éléments du plan, de 
revenir sur le développement et de valoriser ses connaissances en prenant du recul par rapport au 
thème abordé. 

 
Il est important de rappeler que l’élaboration d’un plan ne s’improvise pas le jour de l’interrogation sur la 
base de ressources découvertes pendant le temps de préparation. Celles-ci ne peuvent se substituer à des 
connaissances personnelles solides. 
Un plan de qualité se caractérise par sa cohérence d’ensemble, la richesse des contenus (notamment la 
présence d’exemples ou contre-exemples et d’applications) ainsi qu’une bonne articulation entre eux. 
Une présentation hiérarchisée conduit à distinguer ce que l’on va dire et ce que l’on devra écrire. 
Un plan qui, tel un formulaire, se limite à une succession de titres est fortement pénalisé. 
Il est essentiel de faire pendant l’année un effort de préparation et de mémorisation afin de ne pas s’en 
remettre à des manuels consultés au dernier moment. La recopie de quelques passages prélevés ici ou là ne 
peut faire illusion et ne résiste pas aux questions posées lors de l’entretien. Une réflexion préalable 
garantissant la maîtrise des contenus est indispensable. Cette recommandation vaut particulièrement pour 
les sujets « transversaux »  qui ont davantage été choisis que l’an dernier  nécessitant une synthèse sur 
différents niveaux ou chapitres. 
De même, il est indispensable d’anticiper sur des développements possibles pour les préparer avec soin. 
 
Afin de gérer convenablement le temps imparti (quinze minutes pour le plan), il convient de prendre en 
compte ces recommandations. À l’inverse, il est illusoire d’espérer tromper le jury en « jouant la montre » 
ou en se limitant à un plan très succinct pour éviter des questions dérangeantes. 
 
De nombreux candidats ont su tirer profit du matériel informatique pour assurer une présentation 
dynamique et efficace, sans pour autant s’égarer dans la mise en forme du document, afin de mettre en 
valeur le contenu mathématique qui demeure évidemment l’aspect principal. 
Lorsque le sujet s’y prête, le jury apprécie que le candidat ait préparé une illustration convaincante au 
moyen d’un logiciel de géométrie ou d’un tableur et qu’il ait réfléchi aux apports de ces outils. Concernant 
la géométrie, il s’agit bien d’apporter une vision dynamique des problèmes en faisant varier la position des 
points considérés plutôt que de se contenter d’une figure statique. 
Très peu de candidats ont recours à un logiciel de calcul formel. 
 
L’aisance dans la communication est un élément primordial pour l’ensemble des épreuves orales. 
En premier lieu, la capacité à écouter et à comprendre les questions posées par le jury est essentielle. De 
plus, il convient d’utiliser clairement le tableau, de s’exprimer avec conviction et de manière intelligible 
dans une langue correcte, en adoptant une posture ouverte laissant présager des relations constructives 
avec une classe. 
 
Enfin, rappelons qu’un candidat trop dépendant du contenu de ses notes ou d’un manuel produit une 
impression très négative. Cette attitude peu propice au dialogue et ce manque d’assurance sont 
préjudiciables dans la perspective d’assurer la responsabilité d’un service d’enseignement.  
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3.3 Épreuve sur dossier 
 
3.3.1 Exercice 

 
La partie Exercice de l’épreuve sur dossier s’inscrit dans l’approche professionnelle d’un concours de 
recrutement en vue d’enseigner devant des élèves : 

– l’analyse de productions d’élèves, d’extraits des programmes officiels ou des compétences visées 
par un énoncé, amène à porter un regard pédagogique conforme aux exigences du métier 
d’enseignant ; 

– la capacité à corriger un exercice comme on le ferait en situation oblige à anticiper sur certaines 
difficultés prévisibles ; 

– le choix d’exercices sur un thème donné conduit à s’interroger sur les critères retenus en fonction 
d’objectifs donnés. 

 
Un effort a visiblement été fait afin de s’inscrire dans la durée impartie pour répondre aux questions posées 
(vingt minutes). Si quelques rares candidats semblent encore découvrir lors de cette épreuve le 
fonctionnement d’un logiciel de géométrie dynamique, l’utilisation à bon escient du vidéoprojecteur, qui 
favorise une présentation efficace, s’est visiblement développée. 
Cependant, certains candidats ne trouvent malheureusement pas le temps de présenter leurs exercices. 
 
Les questions portant sur les compétences développées chez les élèves, davantage contextualisées cette 
année, ont donné lieu à des réponses plus directes et précises, davantage dans l’esprit de ce qui est attendu, 
conformément aux objectifs des programmes officiels ou du socle commun. 
 
L’analyse des productions d’élèves, qui ne doit pas se résumer pas à une énumération des erreurs ni 
s’attacher à des détails de rédaction insignifiants, est réussie par les candidats qui savent détecter les aspects 
positifs des démarches et raisonnements proposés. Un professeur doit en effet repérer et corriger les 
erreurs, mais aussi valoriser les connaissances et compétences mises en œuvre par les élèves. 
 
Bien qu’il soit toujours d’un niveau élémentaire, la correction de l’exercice du jury met en difficulté 
quelques candidats, dont certains ne parviennent pas à s’écarter des pistes données dans le dossier par la 
solution d’un élève. 
La consigne de correction « comme vous l’exposeriez devant une classe » n’est pas toujours respectée. 
Il est pourtant attendu un effort particulier de clarté et d’explication, tel que devraient en bénéficier des 
élèves. Une démarche partiellement « expérimentale » est aussi envisageable lorsque la question s’y prête. 
Le candidat a tout intérêt à manifester ses qualités de communication. Recopier ses notes en murmurant 
face au tableau est à l’opposé des attentes du jury. 
Par ailleurs, c’est une erreur de penser que l’ajout de questions intermédiaires est la seule façon d’aider les 
élèves. 
 
La proposition d’exercices par le candidat obéit à plusieurs impératifs : 
 en nombre suffisant et de nature variée (distincts de celui du jury !), ils doivent présenter un intérêt 

mathématique allant au-delà d’applications triviales, s’inscrire dans le thème indiqué (présenter des 
problèmes pouvant conduire à la résolution d’équations ne consiste pas à donner des équations à 
résoudre) et couvrir de préférence plusieurs niveaux ; 

 leur présentation au jury ne consiste pas à copier les énoncés au tableau, mais à en préciser l’objet de 
façon vivante, à motiver ses choix pédagogiques en explicitant les compétences que l’on souhaite 
développer et à prévoir d’éventuels aménagements de leur contenu ; 

 enfin, il va sans dire que le candidat doit impérativement se montrer capable de résoudre sans difficulté 
les exercices qu’il propose, faute de quoi son choix se trouve largement discrédité. 

 
Pour réussir cette étape essentielle, il est nécessaire d’assurer régulièrement en amont des épreuves orales 
un travail de préparation en temps limité. 
Il n’est pas sérieux de prétendre faire un choix éclairé en se contentant d’adopter au hasard des exercices 
découverts dans des manuels quelques minutes avant l’interrogation. Il n’est pas non plus responsable de 
rejeter la faute sur le manuel utilisé lorsque l’exercice présenté est de peu d’intérêt ou contient une erreur ! 
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3.3.2 Agir en fonctionnaire de l’État 
 
Chaque sujet de la partie Agir en fonctionnaire de l’État et de façon éthique et responsable repose sur une étude de 
cas complétée par un ou plusieurs documents (extraits de textes officiels, analyses statistiques, articles, etc.). 
Les thèmes abordés lors de cette session concernaient l’évaluation des élèves, l’accompagnement 
personnalisé, la maîtrise de la langue, l’intégration des TICE, l’orientation vers les filières scientifiques, 
l’éducation prioritaire, l’intégration d’un élève handicapé, les relations avec les parents, la liaison école-
collège, la vie scolaire. 
 
Cette partie de l’épreuve sur dossier, qui a un fort impact sur les résultats, permet d’apprécier si le candidat 
a conscience des obligations d’un enseignant et s’est approprié les principales valeurs du service public. 
Elle lui donne l’occasion d’exprimer sa conception du travail en équipe ou des relations hiérarchiques et de 
faire part de sa vision des missions du professeur. 
Si l’on ne peut exiger qu’il maîtrise dans les détails le fonctionnement de l’institution scolaire, il est attendu 
d’un futur enseignant une certaine connaissance de l’organisation des établissements ainsi que des grands 
enjeux du système éducatif. 
 
Le jury a apprécié que les candidats soient dans l’ensemble nettement mieux préparés à cette partie de 
l’épreuve que lors de la session précédente. Nombreux sont ceux qui valorisent l’expérience acquise durant 
leurs stages en établissements, font preuve de bon sens et témoignent de leur capacité à s’impliquer, tout 
en étant conscients que la mission d’un enseignant comprend un rôle d’éducateur.  
On doit cependant déplorer que quelques candidats ne s’intéressent pas aux élèves, n’ont aucune 
conscience des missions au-delà de l’acte d’enseignement, ni aucune idée de l’organisation du système 
éducatif. Une telle attitude, qui ne serait pas acceptable de la part de professionnels de l’éducation, est 
sanctionnée par des notes très faibles. 
Les examinateurs ont aussi dénoncé le travers consistant à se répéter ou à paraphraser les documents 
fournis. Par ailleurs, il va de soi que certaines questions posées par la commission n’appellent pas 
forcément une réponse type. Elles peuvent conduire à envisager différents cas et à donner des arguments 
en faveur de plusieurs réponses possibles. 
Enfin, il est attendu du candidat qu’il s’engage en tant qu’enseignant, sans renvoyer systématiquement les 
problèmes posés vers les autres acteurs (chef d’établissement, CPE, infirmière, etc.). 
 
Comme pour les autres épreuves, outre qu’il est indispensable de lire attentivement le sujet, il est vivement 
recommandé de structurer suffisamment son exposé. 
Réciter un catalogue de sigles ou d’instances ou vouloir à tout prix placer des éléments sans rapport avec le 
sujet ne présente aucun intérêt. 
 
Les stages réalisés dans le cadre d’un master offrent l’occasion d’enrichir la connaissance du système.  Ils 
doivent contribuer à un certain équilibre entre des réflexions générales et des considérations plus 
concrètes. 
 
Au-delà de la compétence agir en fonctionnaire de l’État et de façon éthique et responsable les candidats sont 
vivement encouragés à s’approprier les dix compétences professionnelles des maîtres publiées au bulletin 
officiel n°29 du 22 juillet 2010. 
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4. ÉNONCÉS 
 

4.1 Énoncés des épreuves écrites 
 
4.1.2 Première composition 
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4.1.3 Deuxième composition 
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4.2 Sujets de l’épreuve de leçon 
  

L’ensemble de l’épreuve s’inscrit dans le cadre des programmes de mathématiques du collège, du lycée et 
des sections de technicien supérieur. La capacité du candidat à illustrer le sujet par des exemples est 
valorisée. 
 
1. Résolution de problèmes à l’aide de graphes. 
2. Dénombrement. 
3. Expérience aléatoire, probabilité, probabilité conditionnelle. 
4. Variable aléatoire discrète. 
5. Loi binomiale. 
6. Loi de Poisson, loi normale. 
7. Variable aléatoire réelle à densité. 
8. Statistique descriptive à une variable. 
9. Séries statistiques à deux variables numériques. 
10. Échantillonnage. 
11. Estimation, ponctuelle ou par intervalle de confiance, d’un paramètre, tests d’hypothèse. 
12. Multiples, diviseurs, division euclidienne. 
13. PGCD, PPCM de deux entiers naturels. 
14. Égalité de Bézout. 
15. Nombres premiers, décomposition d’un entier en produit de facteurs premiers. 
16. Congruences dans Z. 
17. Équations du second degré à coefficients réels ou complexes. 
18. Module et argument d’un nombre complexe. 
19. Transformations planes et nombres complexes. 
20. Exemples d’utilisation des nombres complexes. 
21. Algèbre linéaire en section de technicien supérieur. 
22. Proportionnalité et linéarité. 
23. Pourcentages. 
24. Systèmes d’équations et systèmes d’inéquations. 
25. Droites du plan. 
26. Droites et plans de l’espace. 
27. Droites remarquables du triangle. 
28. Le cercle. 
29. Solides de l’espace. 
30. Barycentre. 
31. Produit scalaire. 
32. Théorème de Thalès. 
33. Trigonométrie. 
34. Relations métriques et trigonométriques dans un triangle. 
35. Produit vectoriel, produit mixte. 
36. Homothéties et translations. 
37. Isométries planes. 
38. Similitudes planes. 
39. Problèmes de constructions géométriques. 
40. Problèmes de lieux géométriques. 
41. L’orthogonalité. 
42. Suites monotones. 
43. Convergence de suites réelles. 
44. Suites arithmétiques, suites géométriques. 

45. Suites de terme général an, n 
p et ln n (a  R+* ; p  N ; n  N*). 

46. Suites de nombres réels définies par une relation de récurrence. 
47. Problèmes conduisant à l’étude de suites. 
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48. Limite d’une fonction réelle de variable réelle. 
49. Théorème des valeurs intermédiaires. 
50. Dérivabilité. 
51. Fonctions polynômes du second degré. 
52. Fonctions logarithmes. 
53. Fonctions exponentielles. 
54. Croissance comparée des fonctions réelles         . e , , lnx ax x x x   x
55. Courbes planes définies par des équations paramétriques. 
56. Intégrales, primitives. 
57. Techniques de calcul d’intégrales. 
58. Équations différentielles. 
59. Problèmes conduisant à la résolution d’équations différentielles. 
60. Problèmes conduisant à l’étude de fonctions. 
61. Développements limités. 
62. Séries numériques. 
63. Séries de Fourier. 
64. Transformation de Laplace. 
65. Courbes de Bézier. 
66. Exemples d’études de courbes. 
67. Aires. 
68. Exemples d’algorithmes. 
69. Exemples d’utilisation d’un tableur. 
70. Les différents types de raisonnement en mathématiques. 
71. Applications des mathématiques à d’autres disciplines. 
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4.3 Énoncés de l’épreuve sur dossier 
 
4.3.1 Exercice 

 

 

 33



 34



 35



 36



 37



 38



 39



 40



 41



 42



 43



 44



 

 45



 46



 47



4.3.2 Agir en fonctionnaire de l’État 
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5. ANNEXES 
 

5.1. Ressources numériques et logiciels à disposition des candidats 
 

Textes officiels 
- réglementation du concours ; 
- programmes de Mathématiques des classes de collège, de lycée et des sections de technicien supérieur ; 
- documents ressources pour le collège et le lycée ; 
- extrait de l’arrêté du 12 mai 2010 spécifiant les compétences professionnelles des maîtres. 

 
Logiciels 

- Algobox ; 
- ClassPad Manager ; 
- Geogebra ; 
- Geoplan ; 
- Geospace ; 
- Maxima ; 
- OpenOffice.org ; 
- Python ; 
- Scilab ; 
- Sinequanon ; 
- TI-NSpire CAS TE ; 
- TI-SmartView 83 Plus.fr ; 
- Xcas. 

 
L’utilisation de tout support numérique personnel est exclue. 
L’usage des téléphones mobiles et de toute forme d’accès à internet est interdit dans l’enceinte du concours. 

 
Manuels numériques 

- DIDIER : Dimathème 6e, 5e, 4e, 3e ; 
- BORDAS : Myriade 5e, Indice 2de, Indice 1re S ; 
- NATHAN : Transmath 6e, 5e, 4e, 3e, Transmath 2de, Hyperbole 2de, Hyperbole 1re S ; 
- HACHETTE : Phare 4e. 

 
 
 
Le jury remercie les éditeurs de logiciels et de manuels ayant mis gracieusement leurs produits à la disposition du concours. 
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http://capes-math.org/index.php?id=pdf
http://www.geogebra.org/


5.2 Bibliothèque du concours 
 

Le candidat peut utiliser des ouvrages personnels. Seuls sont autorisés les livres en vente dans le 
commerce, à condition qu’ils ne soient pas annotés et à l’exclusion des manuels spécifiques de préparation 
aux concours d’enseignants. Le jury se réserve la possibilité d’interdire l’usage de certains ouvrages dont le 
contenu serait contraire à l’esprit des épreuves. 
 
La bibliothèque du concours propose quelques exemplaires de manuels du collège, du lycée et des sections 
de technicien supérieur. 

 
Ouvrages disponibles lors de la session 2012 
 

Belin Prisme 2005 
Bordas Myriade 2010 
Delagrave  2005 

Hélice 2009 Didier 
Dimathème 2005 
Phare 2005 Hachette Education 
Diabolo 2005 
Domino 2005 

Sixième 

Nathan 
Transmath 2005 
Babylone 2006 Bordas 
Myriade 2010 

Bréal  2006 
Didier Dimathème 2006 

Diabolo 2006 Hachette Education 
Phare 2006 

Magnard  2006 
Transmath 2010 

Cinquième 

Nathan 
Domino 2006 

Belin Prisme 2009 
Myriade 2011 Bordas 
Babylone 2007 

Bréal  2007 
Horizon 2011 Didier 
Dimathème 2007 
Phare 2011 Hachette Education 
Diabolo 2007 

Quatrième 

Nathan Transmath 2007 
Belin Prisme 2008 
Bréal  2008 
Didier Dimathème 2008 

Diabolo 2008 Hachette Education 
Phare 2008 

Magnard  2003 

Troisième 

Nathan Transmath 2008 

Belin Symbole 2009 
Bordas Pixel 2009 
Didier Math’x 2010 
Hachette Education Déclic 2010 

Hyperbole 2010 

Seconde 

Nathan 
Transmath 2010 

Belin Symbole 2011 Première S 
Didier Math’x 2011 
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Hachette Education Déclic 2011 

Hyperbole 2011  Nathan 
Transmath 2011 
Fractale (enseignement obligatoire) 2002 
Fractale (enseignement de spécialité) 2002 
Indice (enseignement obligatoire) 2002 

Bordas 

Indice (enseignement de spécialité) 2002 
enseignement obligatoire 2002 Bréal 
enseignement de spécialité 2002 
Math’x (enseignement obligatoire) 2006 Didier 
Math’x (enseignement de spécialité) 2006 
Déclic 2005 
Déclic (enseignement de spécialité) 2002 

Hachette Education 
 

Terracher  2002 
Hyperbole (enseignement obligatoire) 2006 
Hyperbole (enseignement de spécialité) 2006 

Terminale S 

Nathan 
Transmath 2002 

Bréal   2002 
Didier Dimathème  2002 
Hachette Education Déclic 2005 
Nathan Transmath 2002 

Terminale ES 

Nathan Hyperbole 2006 

Sigma (BTS industriels, groupement BCD, analyse et algèbre) 2009 
Sigma (BTS industriels, groupement BCD, statistique et probabilités) 2002 
Sigma (BTS industriels, groupement A, tome 1) 2002 
Sigma (BTS industriels, groupement A, tome 2) 2007 
BTS Industriels. analyse, algèbre linéaire, nombres complexes 1997 

Foucher 

BTS Tertiaire, analyse et algèbre linéaire 1997 
Hachette Education BTS Comptabilité et gestion, informatique de gestion 2000 

BTS Mathématiques, comptabilité et gestion des organisations 2007 

Sections de 
technicien supérieur 

Nathan technique 
BTS Mathématiques, groupement B, C, D 2007 

 
 


